
 
CIRCULAIRE N° 2338     DU 09/06/2008 
 
Objet :   Classement des puériculteurs et puéricultrices dans l’enseignement 

fondamental libre confessionnel subventionné ordinaire pour l’année 
scolaire 2008-2009 

 Zone 10 – CHARLEROI – HAINAUT SUD 
Réseaux :   LS 
Niveaux : FOND (PE/Ord) 
Période :   année scolaire 2008-2009 
 

- Aux Pouvoirs organisateurs et aux Directions des 
écoles maternelles et fondamentales libres 
confessionnelles subventionnées  
de la zone de Charleroi – Hainaut sud 

 
 
POUR INFORMATION : 
 
- Aux chefs de l’Administration centrale ; 
- Aux membres des services d’Inspection ;  
- Aux Syndicats du personnel enseignant ; 
- Aux organes de coordination et de représentation des 

Pouvoirs organisateurs de l’enseignement fondamental 
libre subventionné. 

 
 

A l’exception de l’enseignement spécialisé 
 
Autorités : Commission zonale de gestion des emplois pour l’enseignement préscolaire et primaire 

libre confessionnel subventionné, ordinaire et spécialisé, zone de Charleroi – Hainaut 
sud 

Signataire : Paul LENNE, Président 
Gestionnaires : AGPE/DGPES/HT 
Personne-ressource : Yvette Boisdequin, 433 Rue du Chemin de Fer, 7000 Mons. 
  Courriel : yvette.boisdequin@cfwb.be 
 
 
Renvois :  
- Décret du 12.05.2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant diverses 

dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire de la 
Communauté française ; 

- Décret du 02 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des 
établissements d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la 
Communauté française ;  

- Décret du 13.12.2007 portant diverses mesures en matière d’enseignement et modifiant 
l’article 28 du décret du 12.05.2004 ; 

- Circulaire n° 2252 du 28.03.2008 relative aux règles statutaires d’engagement de 
puéricultrices dans l’enseignement maternel ordinaire pour l’année scolaire 2008-2009  – 
réseau libre subventionné. 
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Nous invitons les Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements à prendre connaissance, en 
annexe à la présente circulaire, du tableau de classement des anciennetés acquises au 30 avril 2008 par 
les puériculteurs et puéricultrices au sein de la zone de Charleroi – Hainaut sud pour l’enseignement 
fondamental ordinaire libre confessionnel subventionné. 
 
Ce classement est réalisé en application de l’article 28, §3, du décret du 12.05.2004 fixant les droits et 
obligations des puériculteurs et portant diverses dispositions relatives à la valorisation des jours 
prestés par le personnel non statutaire de la Communauté française. 
 
Nous attirons l’attention des Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements sur ce que seuls les 
membres du personnel ayant fait acte de candidature dans les formes et les délais prescrits à 
l’article 28, §8, alinéa 1er du même décret, sont repris dans le classement. 
 
Les informations reprises se basent sur les données vérifiées par l’Administration et validées par la 
Commission zonale de gestion des emplois compétente. 
 
Il est rappelé que ce classement devra impérativement être pris en compte pour l’engagement des 
puériculteurs et puéricultrices sous statut APE dans les établissements ressortissant à ce réseau et à 
cette zone, selon les dispositions du décret du 12.05.2004 précité. 
 
Tout renseignement complémentaire concernant les coordonnées des puéricultrices devra 
être impérativement demandé par courriel – yvette.boisdequin@cfwb.be. 
 
La priorité liée au fait d’être repris dans ce classement zonal reste cependant en deuxième rang dans 
l’ordre de dévolution des emplois, après les priorités internes au Pouvoir organisateur, dites de Groupe 
1 et de Groupe 2, définies à l’article 28, §3, a) du dit décret du 12.05.2004. 
 
Nous vous renvoyons à ce propos aux instructions qui ont été fournies précédemment par la circulaire 
n° 2252 du 28 mars 2008. 
 
Nous attirons l’attention des Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements sur la proposition 
d’attribution d’un emploi statutaire  aux  3 premières puéricultrices de ce  classement. 
 
Pour chaque puéricultrice ou puériculteur, on trouvera sous la rubrique « Groupe », le groupe 
d’ancienneté auquel le puériculteur ou la puéricultrice est rattaché. Il est rappelé qu’au sein de 
chaque groupe, les puériculteurs sont considérés comme ayant la même ancienneté. 
 
En application de l’article 28, §9, du décret du 12.05.2004 précité, nous invitons les Pouvoirs 
organisateurs et Directions d’établissements à communiquer aux puériculteurs et puéricultrices qui le 
demandent leur numéro d’ordre dans le présent classement pour ce qui les concerne. 
 
Pour l’attention portée à ce qui précède, nous remercions déjà les Pouvoirs organisateurs et Directions 
d’établissements de la zone. 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 

Paul LENNE 
 

mailto:yvette.boisdequin@cfwb.be


Décret du 12.05.2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant diverses dispositions relatives
à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire (application de l'article 28§ 2 et 3)

COMMISSION ZONALE DE GESTION DES EMPLOIS

Réseau : subventionné libre
Caractère : confessionnel

Zone géographique : Zone 10 CHARLEROI – HAINAUT  SUD
Président : LENNE Paul
Personne ressource : BOISDEQUIN Yvette   -   yvette.boisdequin@cfwb.be

CLASSEMENT DES PUERICULTEURS(TRICES)
PAR ORDRE DECROISSANT DU NOMBRE DE JOURS D'ANCIENNETE AU 30 AVRIL 2008

  

NOM-PRENOM MATRICULE ADRESSE CP  LOCALITE TITRE Groupe

PLESNIK Hélène 25804140730 Av. du Bois des Sartis, 7  6111  LANDELIES A R
BOKSTAL Myriam 26101161460 Rue du Cimetière, 23 J 6032 M/S/MARCHIENNE A Q
VANDAMME Christine 26203131028 Rue du Repos, 44 6140 FONTAINE-L'EVEQUE A Q
PALESE Sonia 26102041190 Rue de Binche, 35     6180 COURCELLES A P
CHARLIER Chantal 26511230742 Rue Albert Lemaître, 15     6180 COURCELLES A O
KEMPENEERS Claude 25607150556 Rue P.J. Wéry, 23     6040 JUMET A O
MASCIARI Maria 26809300260 Rue de Ransart, 194     6042 LODELINSART A N
CONTARELLI  Véronique 26105061256 Rue Carlo Mahy, 21        7130 BINCHE A N
BAUDUEN Corinne 26305281233 Route de Philippeville, 294      6010 COUILLET A M
DUPONT Lynda 26903050859 Rue Nicolai, 9      6043 RANSART A M
SCARABAGGIO Patricia 26911020695 Rue de l'Epine, 64     6183 TRAZEGNIES B K
FRANC Sabine 26012061022 Rue Broussetaille, 13 6531 BIESME-SOUS-THUIN C J
DEBAUCHE Valérie 27301180233  Grand-Rue 46 /0/1 6200 CHATELET B J
CONTI Nadia 26507120912 Rue de Piéton, 22     6183 COURCELLES A J
REMY Anne-Marie 25909242408 Sentier de la Grange, 1 6040 JUMET A I
DOYEN Véronique 26512300613 Rue Paul Vassart, 4     6220 FLEURUS A I
PEREZ GARCIA Maria 26512121162 Rue noire mécanique, 2  6040  JUMET H
ROUCOURT Nathalie 27402220183 Avenue Brunard, 41 6220 FLEURUS H
VINCENT Magali 26306140969 Avenue de Ragnies, 5A 6530 THUIN A H
FION Ioanna 27506240609 Rue de la Paix, 65/A    6044 ROUX B G
LELOIRE Marie-Christine 25507021119 Avenue de Burlet, 18     7130 BINCHE A G
GOETHALS Isabelle 27111040140 Rue Puissant 159 6040 JUMET A E
BARBIER Claudia 26810211070 Chaussée de Charleroi, 303  6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE A D
MARCHAND Nathalie 27009191229 Rue de Forchies, 45      6180 COURCELLES B D
GLINE Barbara 27509231276 Rue de Gernissart, 2      6041 GOSSELIES B D
HENRY Sindy 27902030105 Rue du Château, 25 6150  ANDERLUES A D
EMPAIN Véronique 26506161897 Rue des Archers, 91     7130 BINCHE A C
BRICOURT Maryse 25910281197 Place du Centenaire, 12     7130 BINCHE A C
VAN DEN BROECK Sabrina 27109071436 Rue Albert Lemaitre, 204 6180 COURCELLES A C
HORTS Estelle 27308061194 Rue de Forrière, 118    6180 COURCELLES B B
FINET Frédérique 27707250244 Rue des Roches, 20 a     5150 FLOREFFE B B

Signature du Président :    Paul LENNE


	CIRCULAIRE N° 2338     DU 09/06/2008
	CLASSEMENT puéric CZGE Z10 L circulaire 2008.pdf
	Z10 L - classement puér CZ


